
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAUX N°27 
 
 

Réunions du jeudi 27 mars 2025 en visio-conférence 
 
Présents : MM. FORTIER – COUCHOUX – MACINA - GROISELLE 
MM. MAURY (Directeur Général Adjoint) - BISSON-COURTIN (Alternant) 
 

 

 

Réunions de matchs sensibles : 

 

Match du 29/03/2025 en championnat U18 FUTSAL R2/A. 

La Commission a pu échanger les représentants des 2 clubs et le délégué officiel. 

Il a notamment été décidé que le match se déroulerait en configuration huis-clos. 

Les recommandations pour la bonne organisation du match ont été formulées. 

 

Match du 05/04/2025 en championnat U18 Féminin R3/F. 

La Commission prend connaissance du courriel du club visiteur. 

Elle rappelle que les réunions de préparation au match sensible ont pour objectif de réunir les 

représentants des 2 clubs pour fixer un cadre organisationnel permettant le déroulement des matchs 

dans des conditions optimales de sécurité. 

Elle prend note du forfait de l’équipe visiteuse. 

Par conséquent, la réunion du mardi 1er avril 2025 est annulée. 

 

 

Courriel de MEAUX ACADEMY C.S. 

La Commission prend connaissance du courriel du Président de MEAUX ACADEMY C.S. relatif aux 

dispositions à mettre en place, par le club de MEAUX ACADEMY C.S., lors des rencontres à domicile de 

ses équipes depuis la reprise des compétitions (huis-clos total). 

Elle prend note des propositions formulées par le club de MEAUX ACADEMY C.S. en terme 

d’organisation des matches à domicile. 

Après étude de ces propositions en concertation avec la C.D.P.M.E. du District de la Seine-et-Marne de 

Football, il est décidé d’émettre un avis favorable à l’organisation des matchs proposée par le club de 

MEAUX ACADEMY C.S. ; étant précisé que cette organisation doit garantir la sécurité des acteurs du 

match quel que soit le terrain du stade Corazza. 

La transmission des listes des joueurs / dirigeants est maintenue dans le cadre de ce dispositif 

organisationnel.  

 

Prochaine réunion le Mardi 01/04/2025 


